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La politique familiale 

 
 
 
 
Quels sont les objectifs de la politique ? 
 
La politique familiale française est globalement considérée comme une réussite, tant en 
termes de taux de natalité que de taux de pauvreté ou de taux d’activité féminin. De 
nombreux pays étrangers la considèrent même comme un modèle. Les trois objectifs de la 
politique familiale méritent donc d’être préservés et réaffirmés : 

 
- compenser les charges liées à la présence d’enfants au sein de la famille (redistribution 
horizontale) ; 
- aider les familles vulnérables (redistribution verticale) ; 
- permettre la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle. 
 
La révision de la politique familiale peut donc être envisagée à objectifs constants. 
 
 
Pourquoi changer ? 
 
La politique familiale fait l’objet d’un effort financier de la nation de plus de 80 milliards 
d’euros1. La principale part de ce total est constituée de prestations de solidarité, qui 
évoluent moins vite que la richesse nationale. Dans ces conditions, et depuis vingt ans, le 
cycle de l'équilibre financier de la branche famille est le même : d'abord formation 
d'excédents importants, puis création de nouvelles dépenses, formation d'un déficit 
temporaire, apurement du déficit grâce à la dynamique des recettes, et, à nouveau, retour à 
l’excédent.  
 
Il est donc impératif de prendre en compte, avant de créer de nouvelles dépenses pour la 
branche famille, les besoins de financement récurrents d'autres branches de la protection 
sociale (dépendance, retraites, santé...), dont les dépenses ont plutôt tendance au contraire 
à progresser spontanément plus rapidement que les recettes. En outre, les nouvelles 
priorités qui pourront être fixées à la branche famille devront être financées par la recherche 
d'une meilleure efficience sur les dépenses existantes. 
 
 
Quelles sont les orientations de la réforme ? 
 
La première orientation consiste à renforcer la lutte contre la pauvreté dans l’évolution 
de la politique familiale. L’objectif fixé par le président de la République d’une réduction 
d’un tiers du taux de pauvreté en cinq ans conduit à privilégier l’objectif de redistribution 
verticale par rapport à celui de redistribution horizontale. Ceci suppose de questionner 
systématiquement l’intérêt et l’équité de prestations ou de dispositifs fiscaux. 
 
 
 
 

                                                 
1 Dépenses de la branche famille, de l’Etat et des collectivités locales, ainsi que dépenses fiscales (y compris quotient familial), 
sans prise en compte de la familialisation des barèmes des prestations sociales et des impôts. 
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La deuxième orientation consiste à améliorer le taux d’emploi féminin, en remettant en 
cause les dispositifs visant à inciter les femmes à se retirer du marché de l’emploi. Si 
le congé parental doit constituer un choix légitime, il convient de veiller à ce que le retrait du 
marché du travail ne devienne pas incitatif financièrement, conduisant ainsi à un éloignement 
durable, rendant le retour à l’emploi des femmes plus difficile. 
 
La troisième orientation vise à mieux prendre en compte le coût des différents modes 
de garde dans l’augmentation de l’offre de garde. Pour mettre en œuvre le « droit 
opposable à la garde d’enfants », un accroissement de l’offre de garde est indispensable. 
Pour la maximiser dans un contexte où la ressource financière est rare, il convient d’avoir 
une analyse attentive du coût, des avantages et des inconvénients respectifs des différents 
modes de garde. Ainsi, une place en crèche coûte environ 13 000 euros, soit deux fois plus 
qu’une place chez une assistante maternelle agréée. Or, pour une famille, la participation 
financière aux frais peut s’avérer plus chère pour une place en assistante maternelle agréée 
que pour une place en crèche. De plus, comment comprendre qu’un enfant de moins de 
3 ans scolarisé coûte environ deux fois moins cher à la collectivité qu’un enfant du même 
âge en crèche ? Ces différences de coût entre les différents modes de garde doivent 
conduire à une réflexion globale sur les normes d’accueil, dans un contexte d’accroissement 
de l’offre de garde. 
 
La quatrième orientation concerne la lutte contre la fraude. Comme pour les autres 
politiques sociales, les fraudes et abus doivent être combattus pour que l’argent public soit 
utilisé au mieux. 
 
 
Quelles sont les premières décisions adoptées ? 
 
Les premières décisions adoptées concernent la lutte contre la fraude : 
- la mise en place de comités locaux de lutte contre la fraude sera généralisée et les agents 
des différents organismes seront dotés des mêmes outils et prérogatives juridiques ; 
- les contrôles des caisses d’allocation familiales seront davantage automatisés et feront 
l’objet d’une analyse de risques : en effet, les caisses qui utilisent déjà des outils de repérage 
des risques détectent 58 fois plus de fraudes que la moyenne nationale ; 
- les échanges de données informatiques seront institués pour repérer des incohérences ; 
- des indicateurs de performance des contrôles seront mis en place dans les caisses. 
 
Toutes ces mesures s’inscrivent dans la campagne de lutte contre la fraude impulsée par le 
président de la République et confiée au ministre du Budget, des Comptes publics et de la 
Fonction publique. 


